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11 juillet 2022, la Nation Métisse du Soleil Levant vous informe. 

Le 30 juin 2022 le juge Richard Coté de la cour supérieure du Québec condamne Éric 
Parent sans procès dans une cause de droit Autochtone Métisse, pour avoir pêché plus 
que la limite permise d’un poisson de fond dans les eaux de la Baies des Chaleurs en 
Gaspésie. 

Oui, il a condamné Éric Parent sans procès; voilà un nouveau pouvoir qu’ont donné les 
gouvernances au Canada aux juges de première instance. Des juges qui sont payés par ces 
même gouvernance, alors comment peuvent-ils se prétendre impartial dans leurs 
jugements sans tenir de procès qui les obligeraient à rendre leurs jugements selon des 
preuves d’experts déposées et des témoins entendus, et non selon leurs humeurs et 
ignorances.  

Ces juges Colonialistes ont été choisis par les gouvernances qui leurs remettent un 
immense pouvoir sur des citoyens et des peuples distincts. Ce qui laisse entrevoir que le 
génocide continu encore envers les Premières Nations  aujourd’hui en 2022. 

Lorsque j’ai écouté le juge Richard Coté déposé son jugement en visioconférence au Palais 
de Justice de New-Carlisle, son ignorance et son manque de connaissance m’ont 
bouleversé, je n’ai pu que constater son manque d’impartialité dans ces propos et dans 
sa décision. 

Il dit et écrit dans son jugement que Nadine LEBRASSEUR (la conjointe d’Éric PARENT) n’a 
que 2% d’ADN Amérindienne et que Raymond Parent (le père d’Éric) n’a que 1 % d’ADN 
Amérindien.  Ces propos et écrits précisent et révèlent son manque de connaissance au 
niveau de l’ADN mitochondrial.  Il est clair que le juge Richard Côté crois qu’il est question 
d’ADN tribale dans ce dossier, alors qu’il n’en est rien. 

Notre expert M. HÉTU la bien précisé lors de son témoignage, l’HAPLOGROUPE A1 est 
associé à une personne qui a muté génétiquement dans les Amériques il y a des milliers 
d’années. Donc je précise qu’entre l’homme et le singe il y a 1% de différence dans l’ADN, 
mais c’est cette mutation génétique qui a créé l’homme, et vous n’êtes pas sans savoir 
que l’homme est-une espèce différente de ce primate. 

Cela dit, les Amérindiens d’Amérique sont génétiquement une espèce différente de 
l’Européen, mais n’ayant pas des millions d’années entre eux comme le singe, les 2 
espèces peuvent toujours essaimer.  Les recherches que nous avons déposées sont 
mitochondrial, donc prélevées sur des ossements momifiés pendant des millénaires, donc 
sur des personnes qui ont vécu dans les Amériques depuis plus de 20 mille ans.  Alors 
comment un juge peut-il s’en faire une opinion gratuite sans que des experts témoignent 
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des études colossales qui viennent certifier cette mutation et que ces experts relient cette 
mutation à la généalogie des Autochtones de la Gaspésie. 

Nous avons effectué plus de 50 prélèvements d’ADN, 12 personnes se sont révélées être 
porteur(se) d’ADN souche par leur chromosome x transmis par leurs mères. Voici 
comment l’expert M. HÉTU en a témoigné : L’ADN autochtone de ces femmes vit encore 
intégralement dans leurs descendances matrilinéaires, et c’est la raison pour laquelle il 
est possible de tester l’ADN de contemporains et d’y relever la présence à 100% du 
génome mitochondrial amérindien.  

M. HÉTU poursuit en disant : L’ADN de l’autosome ne sert qu’à relier les porteurs de cet 
ADN autochtone à des filiations indirectes…. 

Donc toutes les personnes qui sont apparentés (lors de cette recherches) à ces 
matriarches ont en eux ce génome amérindien dans leurs bagage génétique démontrant 
hors de tous doutes une communauté Autochtone distinctes, des Européens. 

Là où le bas-blesse encore plus dans le jugement du juge Richard Côté, c’est : qu’il frappe 
sur le mot Métisse comme le mauvais forgeron frappe sur le fer froid. Il se complait à dire 
que le mot Métisse n’est inscrit dans aucun recensement.  Nous n’avons pas besoin d’aller 
loin dans la recherche de ce mot pour trouver d’où il prend son origine, dans le Sud du 
Manitoba, et le gouvernement Canadien ce l’est approprié pour identifier les sangs mêlés 
entre les Européens et les Premières Nations, voilà. M. Richard Côté, arrêter s.v.p. de 
chercher le mot métis dans les archives et les recensements de la Gaspésie, il n’existe pas.  

M. Réjean Martel vous la pourtant bien mentionné (témoigné), mais vous ne l’avez pas 
écouté.  Sur les documents d’archives, il est écrit ‘’ Sauvage, Indien, MIUS, ou Sang mêlé, 
et je précise que l’acte des Sauvages de 1876 a engendré la loi sur les Indiens de 1884 et 
la loi sur les Métis de 1894, comment vous pouvez ne pas savoir cela, comment pouvez-
vous juger Éric Parent alors dans le déni.  

Donc selon un protocole simple et chronologique, M. HÉTU dans un procès aurait dû 
témoigner sur l’ADN mitochondrial des 12 matriarches pour en- suite expliquer 
l’appartenance de l’autosome des autres participants de la communauté Autochtone qui 
démontrent les mêmes racines Amérindiennes qui ont été essaimées dans une même 
région, et par la suite, il aurait joint la généalogie de référence de ces personnes. 

Après cette première étape, M. Réjean Martel aurait déposé ces recherches 
généalogiques qui corroborerait le témoignage de M. HÉTU.  D’autre part, le métissage 
Gaspésien autour de la Baies des Chaleurs commence par les mariages d’Européen avec 
ces Sauvagesses démontrés par ADN incontestablement.   A-t-on besoin d’un historien 
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pour déposer les Registres (des curés catholiques ou de missionnaires des paroisses, 
village et des missions) de 1751 à aujourd’hui pour démontrer que les descendants des 
premiers sangs mêlés se sont reproduits entre eux et vivent encore aujourd’hui dans la 
même région. 

Par la suite, M. Victorin Mallet, témoignerait sur le contenu de ces livres et de ces 
recherches qui confirment le métissage dans Baies des Chaleurs en reliant et en référant 
à toutes nos recherches qui nous identifient comme Autochtone. 

Il est clair que nous faisons appel de ce jugement gratuit et patriotique. 

Le jugement en annexe. 

Benoît Lavoie 

Grand-Chef Nation Métisse du Soleil Levant 














































